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Sujet 
« À l’aide du dossier documentaire et de vos connaissances, vous illustrerez la diversité des figures de 

l’entrepreneur. » 

Introduction 
L’entrepreneur peut être défini comme la personne qui prend l’initiative de créer ou de développer une activité 

économique, en mobilisant des ressources et en assumant un risque. Cependant, il n’existe pas une seule figure de 

l’entrepreneur. 

 

En effet, certains entrepreneurs sont surtout des innovateurs, d’autres assurent des fonctions de gestion au sein de 

l’entreprise tandis que d’autres encore apportent des capitaux et prennent un risque financier. 

 

Nous verrons donc que l’entrepreneur peut être une figure d’innovateur, puis un manager chargé de gérer 

l’entreprise, et enfin un actionnaire apportant des capitaux. 

L’entrepreneur peut être une figure d’innovateur 

L’entrepreneur peut d’abord être un innovateur. 

 

En effet, selon Schumpeter, l’entrepreneur-innovateur est celui qui introduit de nouveaux produits, de nouvelles 

méthodes de production ou encore de nouveaux marchés. Il rompt avec les habitudes et participe au dynamisme 

économique en transformant les marchés existants. 

 

Par exemple, le document 1 présente les fondateurs d’Uber, d’Airbnb, de Google ou encore Jack Ma comme des 

entrepreneurs capables de remettre en cause les situations existantes et de développer de nombreuses 

innovations. 

L’entrepreneur peut être un manager chargé de gérer l’entreprise 

L’entrepreneur peut également prendre la forme du manager. 

 

En effet, le manager est chargé de la gestion quotidienne de l’entreprise. Il organise le travail, prend des décisions 

et assure le fonctionnement de l’entreprise. Dans les grandes entreprises, les managers sont souvent recrutés par 

les propriétaires afin de diriger l’entreprise à leur place. Il existe donc une séparation entre les propriétaires de 

l’entreprise et ceux qui la dirigent. 

 

Par exemple, le document 2 montre que la pérennité à trois ans des entreprises est de 74 % avec accompagnement 

contre 64 % sans accompagnement. 

 

On peut calculer un écart : 

 

74 − 64 = 10 points 

 

Les entreprises accompagnées ont donc une pérennité supérieure de 10 points. 



L’entrepreneur peut aussi être un actionnaire qui apporte des capitaux 

L’entrepreneur peut enfin être un actionnaire. 

 

En effet, l’actionnaire détient une partie du capital d’une société. Il apporte des capitaux à l’entreprise et prend un 

risque financier dans l’espoir d’obtenir une rentabilité sous forme de dividendes. Les actionnaires participent donc 

au financement et au développement de l’entreprise. 

 

Par exemple, le document 2 montre que les entreprises créées avec un capital supérieur à 160 000 euros ont une 

pérennité à trois ans de 83 %, contre 65 % lorsque le capital investi est inférieur à 2 000 euros. 

 

On peut calculer un écart : 

 

83 − 65 = 18 points 

 

Les entreprises disposant d’un capital important ont donc une pérennité supérieure de 18 points. 

Conclusion 
Les figures de l’entrepreneur sont donc diverses. L’entrepreneur peut être un innovateur qui transforme les 

marchés, un manager chargé de gérer l’entreprise ou encore un actionnaire qui finance son développement. Ces 

différentes figures montrent que l’activité entrepreneuriale peut prendre plusieurs formes. 


